
d’Urbanisme
Plan Local

       Infrastructures
de transports terrestres 
bruyantes

8

APPROBATION : 03/10/2015	
MODIFICATION :













250 m

30
 m

10
0 m

D 1498

Projet A45

PEYMARTIN

LES BROSSES

FEUILLATEE

LA SETERIE

FONTAILLIS

BOIS DE TREMOULIN

FEUILLATEE

BARDONNANCHE

LA MALADIERE

VIVERT

MONTREYNAUD

BRAS DE FER

PLAT DE L'ORME

AUX VEUVES

GRATTEJAMBE

BARDONNANCHE

LES BRETONS

CHATEAUBON

PEYMARTIN

LA CHANA

LES FREDIERES

BRAS DE FER

CROIX DU VRAI

LES GOUTTES

LA CHANA

MONTREYNAUD

LE BOURG

AUX PREYNES

LA MALADIERE

BAYARD

BRAS DE FER

BAS-MONTREYNAUD

LA VIGNASSE

ROCHER BARBARY

CRÊT DE BARDONNANCHE

LES GOUTTES

CROIX DU VRAI

CHAPELLE SAINT-ROCH

CHAPELLE SAINT-ROCH

LE BOURG

CHAPELLE SAINT-ROCH

LA CROIX DE L'ORME

BAS-MONTREYNAUD

CRÊT  DE  BARDONNANCHE
CRÊT DE BARDONNANCHE

Commune de La Tour-en-Jarez
Périmètres des secteurs affectés par le bruit situés au voisinage
des infrastucures de transports terrestres
Document élaboré à partir de l'arrêté préfectoral n°02-41 du 7 février 2011 relatif au classement sonore
des infrastructures de transports terrestres dans le département de la Loire.
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